
REGLEMENT DU TRAIL BULLETIN D'INSCRIPTION

Bulletin à remplir et à renvoyer par courrier avant le 26 NOVEMBRE 2009
Trail nocturne par équipe de 2. AVENTUREZ-VOUS
Le trail se déroule en autonomie, ravitaillement à l'arrivée. Chez Mr JEAN-LOUIS Philippe

20 avenue du Pont du Gard 
Retrait des dossards à partir de 18h30 dans le centre du village. 30210 REMOULINS
Départ du trail à 19h45, fin prévue vers 23h30.

Nom de  l'équipe:  
Catégorie: Femme (  )  Mixte (  )  Homme (  )

Tout engagement est ferme et définitif, et ne pourra pas faire l’objet de remboursement  
sauf annulation de l'épreuve. Nom 1: Prénom:

Adresse:
Ville: Code postal:

Les inscriptions se font par correspondance, accompagnées d'un chèque de 10€ par personne E-mail: Tel:
Date de naissance:     /    / Sexe:
Licencié UFOLEP: OUI NON

Inscriptions ouvertes jusqu'au 26 novembre 2009, dans la limite des places disponibles. N° de licence: Club:
Nous limitons les inscriptions à 100 duos.

Autres fédérations:
Toute inscription, non accompagnée de son règlement, et d’un certificat médical de l'année   Non licencié: OUI NON
en cours (pour les non licenciés) ou photocopie de licence, ne sera pas prise en compte par
le comité de course.

L'organisation  décline toute responsabilité en cas de vol. Nom 2: Prénom:
Adresse:

Les organisateurs sont couverts en responsabilité civile par une police d'assurance Ville: Code postal:
en conformité. E-mail: Tel:

Date de naissance:     /    / Sexe:
Chaque concurrent doit posséder une assurance individuelle et s'engage sous sa Licencié UFOLEP: OUI NON
seule responsabilité. N° de licence: Club:

Autres fédérations:
Tous les concurrents devront assister au briefing et respecter les consignes de course. Non licencié: OUI NON
Tous les concurrents devront respecter le code de la route.

Le trail se déroule dans le respect de l'environnement. ATTESTATION SUR L'HONNEUR
Nous certifions avoir 18 ans révolus au 27 NOVEMBRE 2009, être en bonne condition 

Règlement par chèque à l'ordre de AVENTUREZ-VOUS physique, ne pas avoir de contre-indication médicale à la pratique d'une compétition 
sportive de type trail et avoir pris connaissance du règlement du Raid  
3Friday Night Fever, déclarons posséder une assurance individuelle accident.

Signatures valant acceptation

Fait à le

Matériel obligatoire:  lampe frontale, couverture de survie, téléphone portable, sifflet.

pour les non licenciés,9€ pour les adhérents « raid nature.com »,  8€ pour les licenciés UFOLEP.
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